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Bourses d'études (montant)

65748. - 21 décembre 1992. - M. Jean-Luc Préel attire l'at-
tention de M. le ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur le montant des bourses allouées aux élèves infirmiers,
ayant eu à connaître le cas d'une jeune fille, élève infirmière,
bénéficiant cette année d'une bourse du ministère des affaires
sociales s'élevant à 3 000 francs. En effet, si cette étudiante était
entrée à Iuniversité, elle aurait perçu 15 000 francs. Il s'agit
d'une différence substantielle. Même si une revalorisation de ces
bourses a été entreprise, elle demeure néanmoins très largement
insuffisante. II lui demande donc s'il envisage un alignement de
ces bourses sur celles de l'éducation nationale.

Réponse. - La loi de finances initiale 1993 prévoit une augmen-
tation sensible des crédits affectés aux bourses d'études des étu-
diants des écoles paramédicales, qui passent de 130 millions de
francs en 1992 à 163 millions de francs. Cette dotation budgétaire
permet de tenir compte des étudiants infirmiers effectuant leurs
études dans les instituts de formation qui se préparaient, avant la
réforme des études d'infirmier, au diplôme d'infirmier de secteur
psychiatrique. Elle permet également, dans le cadre du pian de
revalorisation des bourses du ministère de la santé et de l'action
humanitaire en vue d'un rapprochement progressif avec celles
versées par le ministère de l'éducation nationale, d'augmenter
substantiellement le montant du taux maximum de la bourse, qui
passe de 13 475 francs en septembre 1992 à 14 616 francs en
septembre 1993. Pal ailleurs, conformément au protocole d'ac-
cord du 15 novembre 1991, 600 bourses supplémentaires ont été
prévues. Toutefois, en ce qui concerne le quotient familial
maximum pour pouvoir bénéficier d'une bourse, celui-ci a été
maintenu à 24 000 francs, en vue de permettre une répartition des
crédits entre les différents départements aussi équitable que pos-
sible. Il est précisé enfin que le ministère de la santé et de l'ac-
tion humanitaire poursuivra ses efforts en vue d'une nouvelle
amélioration du montant des bourses versées aux étudiants des
écoles paramédicales.

Santépublique
(politique de la santé: Bouches-du-Rhône)

65839. - 28 décembre 1992. - M. Guy !fermier attire l'atten-
tion de M. le ministrede la santé etde l'action humanitaire
sur la décision prise par la DDASS des Bouches-du-Rhône de
fermer le secteur 24 de psychiatrie adulte de ce département. Ce
secteur, qui a été créé en 1985 pour répondre à la demande de
soins psychiatriques de la population du 6' zrrondissement de
Marseille et qui est rattaché à l'assistance publique de Marseille,
a jusqu'à présent rempli au mieux sa tâche sanitaire ainsi que ses
tâches de prévention et d'enseignement: quelque 400 patients y
sont traités en « file active », 2 000 consultations annuelles y sont
réalisés, des réunions d'information sur la pathologie mentale y
sont tenues, et quelque 50 étudiants, tous statuts confondus, y
sont reçus en enseignement théorique et pratique. C'est cette pra-
tique de terrain longue et patiente qu'ignore l'autorité de tutelle
en manifestant aujourd'hui sa volonté de fermer le 24c secteur.
L'argument de cette fermeture, c'est qu'elle permettrait de contri-
buer à l'ouverture de six autres secteurs dans le département et
de rétablir ainsi l'équilibre « Est-Ouest » dans les Bouches-du-
Rhône. II s'agit d'un argument spécieux dans la mesure où l'on
voit mal comment le personnel d'un seul secteur pourrait assurer
le fonctionnement de six secteurs. Or le rapport de la DRASS
d'octobre 1991 ne prévoit aucune création de poste pour l'ouver-
ture des secteurs mentionnés. En accord avec les syndicats et
l'ensemble du personnel, il lui demande de revenir sur cette déci-
sion qui priverait !es patients du 6e arrondissement d'un outil de
soins dont ils commençaient à ressentir les effets bénéfiques.

Réponse. - Le situation du secteur n° 24 de psychiatrie géné-
rale de Marseille fait actuellement l'objet d'une étude attentive
par mes services dans le cadre de l'élaboration du schéma dépar-
temental d'organisation en santé mentale des Bouches-du-Rhône.
Une concertation a été instruite dans ce cadre avec les praticiens
et les équipes psychiatriques intéressés afin d'aboutir à un redé-
coupage den secteurs depsychiatrie à Marseille qui tienne mieux
compte des évolutions et des modifications dfmographiques de la
ville et son agglomération. La décision qui devra être prise à
l'issue de cette concertation va préserver en tout état de cause
l'ensemble des moyens affectés à la psychiatrie par l'assistance
publique de Marseille, donc l'ensemble des moyens actuellement
alloués aux patients pris en charge en psychiatrie. Ainsi la pour-
suite active de la rénovation de l'offre de soins en psychiatrie et
la meilleure adaptation possible de cette offreaux besoins des
malades traités seront réalisées.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

66463. - 18 janvier 1993. - M. Jean-Marie Demange fait
observer à M. le ministre de la santéet de l'actionhumani-
taire que les établissements hospitaliers n'ont pas été à ce jour
dotés de moyens de paiementcorrespondant réellement aux amé-
liorations statuaires obtenues pour leur personnel et découlant
notamment des protocolesd'accords Evin et Durieux, de sorte
que les hôpitaux publicssont contraints de réduire leurs effectifs,
ce qui altère les conditions detravail qui se répercutent sur la
qualité des soins. Il lui demande que tout soit mis en oeuvre afin
que les termes des accords soient respectés de toute urgence.

Réponse. - Pour les seuls établissements publics, le coût du
protocole d'accord du 21 octobre 1988 dit protocole Evin,
appliqué en 1989 et 1990, s'est élevé à 2,8 milliards de francs
(charges comprises - valeur au 1« décembre 1990). Le coût du
protocole d'accord du 9 février 1990 dit protocole Durafour et
des mesures complémentaires qui s'y rattachent, calculé sur les
mêmes bases, atteint 10,4 milliards de francs. Sa mise en o=uvre
est programmée de 1990 à 1996 et à la fin de l'année 1993, c'est
une somme de 7,8 milliards qui aura été distribuce au titre de ce
deuxième protocole. Enfin, le protocole d'accord du
15 novembre 1991 dit protocole Durieux, exécutoire de 1992
à 1995, a un coût global de 3,1 milliards, non comprise la mesure
de reprise d'ancienneté qui interviendra en 1993 et dont le coût
est estimé à 1 milliard de francs environ. Pour chaque mesure
prévue par les protocoles, a été calculé un coût budgétaire moyen
tenant compte des corps et des effectifs concernés tels qu'ils
résultent de la statistique hospitalière 1-1 80. Il faut ajouter à ces
sommes, le coût de la transposition des protocoles dans les éta-
blissements sanitaires privés à but non lucratif soumis à tarifica-
tion préfectorale. L'ensemble de ces coûts est intégré, année après
année, dans le calcul du taux directeur d'évolution des budgets
des établissementsde santé. L'application des protocoles ne peut
donc permettre d'expliquer les éventuelles difficultés que rencon-
treraient certains établissements hospitaliers pour maîtriser leurs
dépenses de personnel.

Publicité (réglementation)

66593. - 1« février 1993. - M. Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la santé et de l'action humanitaire
sur les faiblesses ou lacunes de son administration en ce qui
concerne l'appréciation des risques pouvant résulter de l'utilisa-
tion inconsidérée de certains objets ou appareils à visée diagnos-
tique, préventive ou thérapeutique, tels qu'ils sont définis à l'ar-
ticle L.552 du code de la santé publique. Il semble en effet que
les services du ministère dela santé se limitent à un contrôle de
la publicté dans le domaine considéré. Compte tenu des abus de
plus en plus nombreux dans l'utilisation de ce type d'appareils, il
lui demande delui faire connaître les instructions qu'il envisage
de donner pour sauvegarder l'intérêt et la santé de nos conci-
toyens.

Réponse. - L'article L . 552 du code de la santé publique a mis
en placeun contrôle a posterioride la publicité concernant ce
secteur. Cet article stipule que toute publicité revendiquant des
propriétés thérapeutiques non prouvées scientifiquement peut être
ponctuellement interdite pour une société et un objet, appareil ou
méthode donnés. L'interdiction de publicité est prononcée après
avis d'une commission (article R. 5055 du code de la santé
publique) qui siège sur saisine (administration, organisations de
consommateurs, particuliers, etc.) . il convient d'observer que sur
la base des arrêtés d'interdiction, pris par le ministre en charge
de la santé, la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes peut engager une
action en publicité mensongère (article 44 de la loi du
27 décembre 1973). Ces interdictions ne valent que pour une
publicité déterminée, et seulement à l'égard de la personne qui
en est responsable. Ce systîme ne vise qu'à sanctionner, après
coup, certaines publicités. Le but recherché est de protéger la
santé publique contre le charlatanisme que représentent iee affir-
mations erronées ounon démontrées à propos de ces matériels.
D'ores et déjà, il apparaît que le consommateur doit être parfai-
tement informé des limites d'action des objets, appareils et
méthodes présentés comme bénéfiques pour la santé. Dans ce
but, des fiches de recommandations de la commission de
contrôle de la publicité prévue à l'article L. 552, sont régulière-
ment actualisées et largement diffusées auprès de toutes las per-
sonnes qui ont à enconnaître. Pour ce qui concerne les
« méthodes thérapeutiques», celles-ci relèvent de la reconnais-
sance scientifique: enseignement à l'université, reconnaissance
par l'Académie nationale de médecine, reconnaissance par le
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Conseil national de l'ordre des médecins . . . Mais, au-delà des
textes opposables, les connaissances scientifiques et l'éthique du
médecin et des autres professionnels de santé doivent prévaloir
pour éviter toute dérive commerciale et contraire à la santé
publique . Par ailleurs, les appareils médicaux sont soumis à une
procédure d ' autorisation de mise sur le marché par le biais d'une
homologation qui présente des analogies avec l ' AMM du médica-
ment . L'article L . 665-i du code de la santé publique dispose que
les « produits et appareils à usage préventif, diagnostique ou thé-
rapeutique utilisés en médecine humaine dont l'emploi est sus-
ceptible de présenter des dangers pour le patient, directement ou
indirectement, ne peuvent être mis sur le marché à titre onéreux
ou à titre gratuit, s ' ils n ' ont reçu au préaiaeie une homologa-
tion » . Une liste des catégories d ' appareils snu'nis à l ' homologa-
tion est établie par arrêté . La différence notable avec le médica-
ment est que l'homologation des matériels médicaux n'est pas
systématique . Elle concerne en priorité les matériels considérés
comme les plus dangereux : appareils de réanimation, défibrilla-
teurs cardiaques, stimulateurs cardiaques, prothèses de hanche,
par exemple . Dans le cadre de la mise en place du marché
unique européen, les procédures vont évoluer : l'ensemble des
dispositifs médicaux sera soumis à homologation, mais les moda-
lités de contrôle seront adaptées à chaque type de matériel ; le
contrôle au niveau de la fabrication sera développé ; les autorisa-
tions délivrées per un Etat seront reconnues dans l'ensemble de
la Communauté européenne. Toutefois, chaque pays pourra
recouvrir à une clause de sauvegarde pour interdire ou limiter
l'usage d'un matériel dangereux sur son territoire.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

66895 . - l er février 1993 . - M . Jean-Yves Cozan attire l ' atten-
tion de M . le ministre c c la santé et de l'action humanitaire
sur la situation des personnels aides-soignants des hôpitaux . Bien
que n'étant, pas reconnus comme professionnels de la santé, ces
personnels exécutent le plus souvent des tâches importantes et
diversifiées et participent à la qualité des soins . Ils souhaiteraient
être reconnus au sein des équipes pluridisciplinaires de santé,
puisque divers décrets régissant leur fonction admettent la délé-
gation et la collaboration auprès des infirmiers diplômés d ' Etat.
II souhaite en conséquence connaitre les dispositions envisagées
pour répondre aux préoccupations de ces personnels soignants.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

66834 . - l er février 1993 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . !e ministre de la santé et de l'action humani-
taire sur l ' inquiétude des aides soignants, à propos de leur avenir
et de la place qu ' ils occupent au sein de l'équipe pluridiscipli-
naire hospitalière . Les intéressés, au nombre de 300 000, qui sont
au service des malades, souhaitent être reconnus comme de véri-
tables professionnels de la santé . Ils espèrent que le projet de
réforme de la formation des aides soignants qu'ils proposent ; et
qui tient compte des besoins réels sur le terrain et prévoit une
formation sanctionnée par un diplôme d'Etat, soit retenu . Elle lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il
envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - Le certificat d ' aptitude aux fonctions d'aide-
soignant (CAFAS) est reconnu sur l'ensemble du territoire
national et repose sur des épreuves organisées de façon similaire
dans chaque département, conformément à l'arrêté du
25 mai 1971 modifié ; il s 'agit donc bien d ' un diplôme national
Des améliorations peuvent toutefois être apportées à l ' actuelle
réglementation de la formation des aides-soignants ; c'est pour-
quoi un groupe de travail a été mis en place par la direction
générale de la santé afin de réfléchir sur le contenu et les moda-
lités de cette formation . 11 con.ient, à ce propos, de préciser que
s'il n'est pas envisagé d'allonger substantiellement la durée de la
formation des aides-soignants, il n'est aucunement question de la
réduire . En ce qui concerne les condition:; d'exercice de cette
profession, :fis compétences des aides-soignants sont implicite-
ment définies par l'article 3 du décret n° 84-689 du
I7 juillet 1984 relatif aux actes professionnels et à l'exercice de la
profession d'infirmier qui dispose que l'infirmier peut assurer,
sous sa responsabilité, les actes relevant de son rôle propre
« avec la collaboration d'aides-soigants ou d'auxiliaires de puéri-
culture qu'il encadre et dans la limite de la compétence reconnue
à ces derniers du fait de leur formation » .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Préretraites (politique er réglementation)

10557 . - 13 mars 1989 . - M . Claude Dhinnin expose à M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle que les salariés qui adhèrent à une convention d'allocations
spéciales du FNE doivent participer au financement de leur pré-
retraite à hauteur de la différence entre l'indemnité convention-
nelle de licenciement et une indemnité calculée comme l ' indem-
nité versée pour le départ en retraite . Cette participation était
plafonnée à une somme égale à 12 p . 100 du salaire journalier de
référence multipliée par le nombre de jours de versement de l ' al-
location spéciale jusqu'à l'intervention d'un arrêté du 15 sep-
tembre 1987 qui a réduit ce plafond au taux de 3 p . 100. De ce
fait les salariés qui se sont trouvés dans l'obligation d'adhérer à
une convention d'allocations spéciales au cours du premier
semestre 1987 et dont l'ancienneté était suffisamment importante
pour que le montant de leur participation soit plafonné au taux
de 12 p. 100 ont dû s 'acquitter d ' une somme quatre fois plus
importante que les salariés qui ont quitté leur entreprise au cours
du second trimestre 1987, la différence s ' élevant en général à plu-
sieurs dizaines de milliers de francs . Il lui demande donc s ' il ne
serait pas équitable de remédier à cette situation difficilement
acceptable pour les intéressés.

Réponse. - Les salariés qui adhèrent à une convention d'alloca-
tion spéciale du Fonds national de l'emploi participent au finan-
cement de leur allocation . Le taux de cette contribution est
actuellement plafonné à 3 p . 100 du salaire journalier de réfé-
rence multiplié par le nombre de jours de versement de l'alloca-
tion spéciale . L ' abaissement du plafond de contribution du
salarié à 3 p . 100 (contre 12 p . 100 antérieurement), tel que prévu
par l'arrêté du 15 septembre 1987 pour les conventions d ' alloca-
tions spéciales soumises à consultation ou signées après le
l er août 1987, résulte du relevé de conclusions du 28 juillet 1987,
signé entre l'Etat, le CNPF, la CGPME, la CFE-CGC, la CFTC
et la CGT-FO . Cet abaissement des contributions salariales s ' est
accompagné d'une réduction de la participation globale moyenne
des entreprises . Ces diminutions visaient à faciliter l'accès des
PME et de leurs salariés aux conventions d'ASFNE . Le coût de
cet abaissement a été compensé par l'instauration d'une partici-
pation de l'UNEDIC au financement des ASFNE . II n'est pas
possible d ' envisager une application rétroactive du protocole
d ' accord précité.

Formation professionnelle (politique et réglementation)

36836 . - 10 décembre 1990 . - M. Charles Miossec attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les difficultés que rencontrent les
personnes non indemnisées par l'Assedic, ou primo-demandeurs
d 'emploi, pour obtenir une prise en charge, ne serait-ce que par-
tielle, des frais engagés pour suivre un stage de formation profes-
sionnelle . Elle doivent, généralement, acquitter des droits d ' ins-
cription assez élevés, faire face aux obligations de la vie
quotidienne alors qu'elles ne disposent d'aucune rémunération.
Pourtant plutôt que de rester inactives, ces personnes ont
consenti o importants efforts pour trouver et suivre une forma-
tion à même de leur permettre de trouver un emploi, ou d'ac-
quérir une meilleure qualification . C'est pourquoi il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour leur assurer un sou-
tien.

Réponse . - Les personnes qui ne sont plus indemnisées par les
Assedic ou les jeunes primo-demandeurs d'emploi ont à leur dis-
position plusieurs dispositifs de formation financés par l'Etat ou
par les régions . S'agissant des dispositifs d'Etat, il faut en pre-
mier lieu mentionner celui rais en place en faveur des jeunes de
seize à vingt-cinq ans dans le cadre du crédit-formation indivi-
dualisé qui mobilise tous !es ans, pour,les seules actions de or-
mation alternées, plus de 4 milliards de francs consacrés au fonc-
tionnernent des organismes et à la rémunération des stagiaires.
L'objectif est de permettre aux jeunes sans qualification, ou dont
la qualification n'est pas suffisante, ' d'atteindre grâce à un par-
cours individualisé le niveau V. A ce titre peuvent être proposées
plusieurs mesures dont la formation peut être une étape, les
autres pouvant être des contrats aidés : contrats d'apprentissage,
contrats de qualification, contrats emploi-solidarité . D'autres
types de formations existent qui sont plus destinées à des publics
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possédant déjà une expérience professionnelle . Il en est ainsi de
formations relevant des ministères, de programmes sectoriels :
ingénieurs, voire d'actions visant des publics particuliers :
femmes, travailleurs migrants, . . . Enfin, des efforts très importants
sont faits pour les chômeurs de longue durée. Les actions d ' inser-
tion et de formation, les stages d'accès à l ' emploi ou les stages de
reclassement professionnels sont les principales actions proposées
pour ce public prioritaire . La difficulté de trouver et de choisir
une formation provient souvent d ' un manque d ' information ou
d ' une information commerciale qui ne peut être qu'orientée . Les
services de l'Etat et les services locaux de l ' ANPE ont à leur
charge une mission d 'information et d ' orientation . De plus,
depuis 1982 un effort important a été consenti pour la mise en
place de missions locales et de permanences d'accueil, d'informa-
tion et d'orientation dont le rôle est d'accueillir, de renseigner,
d ' informer et d'orienter les jeunes vers le dispositif ou la mesure
qui parait la plus adaptée pour initier un parcours permettant
d'acquérir la qualification ncn seulement souhaitée mais surtout
qui permette d'aborder l'emploi dans les meilleures conditions
possibles . Les formations financées par les pouvoirs publics cou-
vrent des domaines suffisamment variés pour que les candidats
ne soient pas obligés de s'orienter vers les organismes non
financés et qui par conséquent demandent des participations
importantes hors de proportion avec les ressources modestes des
demandeurs d ' emploi.

Travail (travail intermit :ent)

60577 . - 3 août 1992. - M. Edouard Landrain interroge
Mme !e ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle au sujet des possibilités de recours au contrat
intermittent ou d'usage dans les métiers du sport . L'opération
« profession sport », actuellement mise en oeuvre à l ' initiative du
ministère de la jeunesse et des sports dans une cinquantaine de
départements a pour objectif de développer l'emploi sportif per-
manent au sein de clubs sportifs, en mettant à disposition des
éducateurs à titre onéreux et sans but lucratif, par le biais d'une
convention de mise à disposition pour l ' utilisateur et d ' un contrat
de travail pour le salarié . Après plusieurs mois de mise en place,
cette opération met en valeur l'inadaptation du droit commun du
travail liée au fait de l'impossibilité, pour l'association employeur
Profession sport, en l'absence de convention collective dans ce
secteur, de signer des contrats intermittents ou d'usage . Or l'em-
ploi sportif a un caractère saisonnier manifeste et tonnait des
modulations horaires importantes dans le tem p s et selon les dif-
férents moments de la saison sportive . Dans ce contexte, il aime-
rait savoir, d'une part, si en l'absence de convention collective
des métiers du sport, et dans une phase transitoire, les associa-
tions employeurs Profession sport, créées en application d 'une
politique gouvernementale, et associant au plan départemental le
large partenariat à l'exemple de Profession sport Loire-
Atlantique, (services de l ' Etat, ANPE, conseil généra., mouve-
ment sportif, association des maires, clubs bénéficiant des ser-
vices, représentation des salariés . . .) peuvent être autor i sées à
recourir au contrat intermittent . Une telle autorisation pourrait
prendre appui sur les dispositions retenues par les partenaires
sociaux dans l'avenant n° 5 de la convention collective de l'ani-
mation socioculturelle du 9 avril 1990 . D ' autre part et compte
tenu de la contribution de l ' emploi sportif à la lutte pour l ' em-
ploi, y aurait-il un obstacle majeur à ce que l'enseignement
sportif figure sur la liste de l ' article D 121-1 du code du travail
précisant les bénéficiaires dès contrats d'usage.

Réponse . - Comme le rappelle fort justement l'honorable parle-
mentaire, l'opération « profession sport » s'inscrit dans une
démarche commune du ministère de ia jeunesse et des sports et
du ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle visant à développer l'emploi sportif pa : la création d'esso-
ciations regroupant différents partenaires publics ou privés dont
l'objet est de mettre des salariés à la disposition de clubs, à titre
onéreux niais sans but lucratif, notamment pour l'exercice d'acti-
vités d'enseignement ou d'animation dans le domaine du sport.
Pour ce qui concerne ta nat, re des contrats de travail liant l'as-
sociation aux salairés qui ont vocation à être mis à disposition, il
doit s'agir, dans la mesure du possible, d'un contrat de travail à
durée indéterminée, qui est la forme normale et habituelle d'em-
bauche par les entreprises comme le précise la loi n° 90-613 du
12 juillet 1990 favorisant la stabilité de l'emploi- par l'adaptation
du régime des contrats précaires . Toutefois, la circulaire com-
mune ministère du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle et ministère de la jeunesse et des sports du août 1992
précise que les associations « profession sport » ont la possibilité
de recourir au contrat de travail à durée déterminée, au titre
notamment des dispositions de l'article L. 122-2 du code du tra-

vai! (politique de l ' emploi) et de l ' usage reconnu par le code du
travail (articles L.122-1-1 3 et D. 121-2) de ne pas pourvoir par
des contrats de travail à durée indéterminée certains emplois tem-
poraires offerts dans les secteurs de l'enseignemt nt des activités
physiques et sportives ou de l'animation sportive proprement dite
et du sport professionnel . Lancée en 1990, l ' opération était pré-
sente, à ses débuts, dans trente sites départementaux . Fin 1992,
elle couvrait cinquante départements dont trois départements et
un territoire d ' outre mer. Elle a permis d'ores et déjà de créer
plusieurs centaines d ' emplois dans le sport.

Formation professionnelle (stages)

62217 . - 28 septembre 1992 . - M. Gérard Chasseguet appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conséquences concrètes décou-
lant de l'application du décret n° 92-561 du 26 juin 1992, appli-
cable au l er juillet , relatif à la rémunération des stagiaires de la
formation professionnelle . Au terme de ce texte, une mère de
famille ne justifiant pas d'une expérience professionnelle préa-
lable de 1 014 heures de travail sur une période de douze mois,
devra, pour prétendre à une rémunération, soit avoir eu
trois enfants au moins si elle est mariée, soit avoir un enfant
seulement à charge si elle est isolée, soit encore ne pas être mère
de famille si elle est divorcée, veuve ou séparée depuis moins de
trois ans . Ces nouvelles dispositions posent deux problèmes. Tout
d'abord l'application du décret s'est faite à compter du I Fr juillet
dernier, à un moment où le recrutement de nombreux groupes est
terminé . De ce fait, les mères de familles mariée; avec un ou
deux enfants à charge se voient refuser la rémunération à
laquelle elles pouvaient jusqu'ici prétendre . En second lieu, ce
décret, prenant en compte la situation particulière des personnes
se retrouvant seules pour exercer leurs responsabilités familiales,
comporte un recul inacceptable à l ' égard de la mère de famille
mariée . Le statut de mère de famille s 'en trouve une fois de plus
dévalorisé. Aussi, il lui demande de bien vouloir revenir sur les
dispositions de ce décret.

Réponse. - Les modifications introduite :, par le décret
n e 92-261 du 26 juin 1992 s ' inscrivent dans un cadre plus général
d'harmonisation des barèmes de rémunération qu'il convenait de
poursuivre en raison des évolutions intervenues, tant sur le plan
des critères qui président à l'attribution de ces barèmes, qu'en
vue s'améliorer les conditions d'orientation vers l'ensemble des
dispositifs d'insertion ou de réinsertion professionnelle : stages et
contrats de travail aidés. S'agissant des critères d 'attribution, le
critère principal, qui est un critère objectif, est la justification ou
non d'une durée d'activité salariée de six mois au cours d'une
période de douze mois, ou de douze mois au cours d ' une période
de vingt-quatre mois . A défaut de justifier de cette durée, !es sta-
giaires sont rémunérés en fonction de l'âge, qui est un autre cri-
tère objectif, sauf cas de situation personnelle prévue . Dans cette
construction, les deux critères objectifs assurent une neutralité
quant aux conditions d'accès et quant aux conditions de déroule-
ment des stages qui facilite indéniablement la bonne réalisation
des programmes importants que l'Etat finance en direction des
demandeurs d'emploi . Dans ce contexte, le champ du critère de
la situation personnelle devait donc être resserré . Pour ce qui est
des conditions d'orientation vers les dispositifs d'insertion ou de
réinsertion professionnelle, il était important de faire en sorte que
les barèmes de rémunération, notamment ceux attribués en consi-
dération de la situation personnelle, ne privilégient pas les dispo-
sitifs de stages par rapport aux contrats de travail aidés, qui se
développent et s€: diversifient en offrant de réelles chances d'in-
sertion, en particulier pour les jeunes demandeurs d'emploi âgés
de seize à vingt-cinq ans, C'est essentiellement pour mettre fin à
l'incitation au choix a priori des stages contatée dans l'orientation
des femmes à la recherche d'une insertion ou d'une réinsertion
professionnelle qu'ont été introduites les modifications prévues
par le décret n o 92 . 561 du 26 juin 1992, dont il convient au
demeurant de préciser le contenu et la portée . 1 . - Le barème de
3 803 francs est désormais attribué aux parents isolés unique-
ment, au sens de l'article L. 524-2 du code de la sécurité sociale,
sans que la condition de perception de l'allocation de parent
isolé soit- requise . A ce titre, la modification concerne aussi les
pères céiibrttaires qui ne bénéficiaient pas de ce barème . 2 . - La
mesure consacrée aux mères de famille ayant eu au moins trais
enfants. qui sont rémunérées selon le barème attribué lorsque des
conditions d'activité salariée sont réunies, s'inspire de disposi-
tions analogues prises dans le do maine de l'assurance vieillesse,
où le fait d'avoir élevé des enfants est assimilable à une activité
professionnelle antérieure . L'attribution du même barème aux
femmes veuves, divorcées, séparées judiciairement depuis moins
de trois ans est destinée à remédier aux pertes de revenu trop
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brutales pendant une première période . 3 . - Les femmes mariées
ayant, ou ayant eu, un ou deux enfants, sont rémunérées selon
les critères généraux., c'est-à-dire soit au barème attribué en fonc-
ion des conditions d'activité salariée prévues si elles en justifient,
soit, à défaut, aux barèmes attribués en fonction de l'âge . Dans
tous ces cas de barème, elles peuvent bénéficier d'indemnités de

i .ransport ou d'hébergement dés lors que la distance entre le
domicile et le lieu de formation est supérieure à 15 kilomètres.
Par ailleurs, des fonds locaux sont en cours de constitution au
niveau régional ou départemental en vue de faciliter l'accès à la
formation de femmes en difficulté par le versement d ' aides
concernant en priorité la prise en charge des frais de garde d'en-
fants et des frais d'aide à domicile des personnes dépendantes,
personnes âgées ou handicapées, et éventuellement la prise en
charge totale ou partielle de frais de transport et d'hébergement.
Bénéficiant de crédits de l'Etat, ces fonds seront abondés par des
crédits de partenaires publics, consulaires ou associatifs locaux
dans le cadre d'une convention signée avec l'Etat . Ils permettront
d'attribuer des aides individuelles accordées par le préfet . Enfin,
la majorité des stages se déroulant selon le rythme de l'année
scolaire, la date du 1 « juillet a paru celle qui aurait le moins
d'inconvénient pour permettre de fixer dès le début de la forma-
tion le montant de la rémunération individue'de pour le plus
grand nombre de stagiaires.

Emploi (politique et réglementation)

62362 . - 5 octobre 1992 . - M . Jean-Claude Bois attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur un problème rencontré par un certain
nombre de travailleurs exerçant un métier devant respecter cer-
taines règles de sécurité, tels les électriciens . Il apparaît que cer-
taines entreprises exigent à l ' embauche une habilitation délivrée à
titre onéreux par certains organismes privés de formation (pour
un stage de quatre jours, environ 5 000 francs TTC). La personne
recherchant par elle-même un emploi, non bénéficiaire d'aucune
aide, se trouve ainsi pénalisée par cette mesure . Si les mesures de
sécurité sont nécessaires, elles doivent très certainement avoir été
abordées lors des études de CAP, BEP et bac technique et il
semble que quatre jours de stage sont cher payés pour attirer
l 'attention de personnes ayant par ailleurs fait leurs preuves lors
de leurs études et des . stages professionnels afférents. Ii souhaite
donc que des précisions lui soient données à ce sujet.

Réponse. - L'obligation, pour les employeurs de s'assurer que
les travailleurs utilisant ou intervenant sur des installations élec-
triques possèdent une formation suffisante est, en matière de
réglementation du travail, une obligation ancienne - et particuliè-
rement justifiée dans un domaine dans lequel les accidents sus-
ceptibles d'intervenir sont généralement graves - que les
articles 4611 et 48, notamment, du décret n° 88-1056 du
14 novembre 1988 (relatif à la protection des travailleurs contre
les courants électriques) n'ont fait que reprendre en la précisant.
Cette formation doit avoir permis aux intéressés de u connaître et
de mettre en application les prescriptions à respecter pour éviter
les dangers dus à l'électricité dans l'exécution des tâches qui leur
sont confiées » . Le chef d'entreprise peut être conduit, aux
termes du même article 46, à organiser, au bénéfice des travail-
leurs concernés, une foi-.nation complémentaire . La circulaire
DRT N e 89 .2 du 6 février 1989, et relative au décret, précise que
la formation complémentaire est orgsnisée dans le cadre de la
formation à la sécurité prévue par les articles R .231-32 à
R. 231-45 du code du travail on dans le cadre d'une action spéci-
fique. Concernant l'article 48 relatif « aux travaux sur des instal-
lations électriques ou à proximité de conducteurs nus sous ten-
sion » et qui impose à l'employeur de remettre à chaque
travailleur un « recueil de prescriptions » à observer, la circulaire
indique que, pour l'établissement de ce recueil, la publication
UTE C 18-510 « constitue l'une des meilleures expressions des
règles de l'art » . Cette publication prévoit la possibilité pour le
travailleur d'une «habilitation », concrétisation de la reconnais-
sance du savoir nécessaire pour répondre aux exigences des
articles 46 et 48, notamment, du décret . Cette habilitation, de
même que la publication UTE en définissant les modalités de
délivrance, ne constitue pas une obligation réglementaire, Tou-
tefois elle est délivrée et signée par l'eiaplouur. C'est donc bien
ce dernier qui est directement impliqué, cc qui est conforme à
l'esprit de la réglementation tel qu'il ressort des articles précités
du décret de 1988 . En conséquence, il est exclu que l'habilitation
puisse être délivrée par un organisme extérieur et im,losée préala-
blement .i l'embauche. La disposition de diplômes, métre de bote
niveau, tels ceux que vous évoquez, et en tenant pour acquis que
les programmes su : la base desquels ils ont été délivrés inté-
graient suffisamment la pleine' connaissance des régies de sécurité

indispensables et de leurs modalités pratiques d'application,
parait difficilement pouvoir constltt'er l ' équivalent de cette obli-
gation, pour l 'employeur, de s'assurer personnellement que ses
salariés possèdent une formation suffisante, en matière de pres-
criptions de sécurité et ce, compte tenu de fa nature des tâches
confiées au sein d ' une entreprise spécifique, vérification de com-
pétence sanctionnée, le cas échéant, par la délivrance d'une habi-
litation .

Emploi (politique et réglementation)

63273 . - 26 octobre 1992 . - M. Claude Evin expose à Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle qu'il a noté avec intérêt les récents propos de M . le Premier
ministre présentant le partage du travail comme l'une des hypo-
thèses pour réduire le chômage . Au moment où peu de perspec-
tives apparaissent, sur le plan économique, qui soient suscep-
tibles de relancer l'emploi et parce qu'on sait, de plus, qu'une
reprise de la croissance ne saurait être suffisante pour avoir
immédiatement des effets dans ce domaine, il apparaît évident
que cette hypothèse doive être envisagée . S'il est vrai qu'un tel
projet mériterait d'être traité sur le plan européen et de faire
l'objet de discussions entre les p,.rtenaires sociaux, il lui
demande quelles initiatives le Gouvernement envisage de prendre
pour inciter à aller dans ce sens.

Réponse. - La réduction des horaires collectifs de travail se
révèle aujourd'hui comme inéluctable à moyen terme, et l'accélé-
ration de ce processus doit être encouragée. il appurait que c'est
au niveau de l'entreprise ou de la branche professionnelle, en
intégrant les aspirations des salariés et la nécessité d'une plus
grande compétitivité des entreprises, que l'aménagement et la
réduction du temps de travail doivent être négociés . Le Premier
ministre a souhaité que le partage du travail devienne l'un des
moyens mis en oeuvre pour lutter contre le chômage . La loi du
31 décembre 1992, qui vient d'être promulguée, prévoit des dis-
positions dans les trois domaines suivants : un abattement sur les
cotisations sociales redevables par l'employeur pour chaque
emploi à temps partiel créé ; cet abattement sera de 50 p . 100 ;
un renforcement des protections dont bénéficient les travailleurs
à temps partiel qui devra s'accompagner d'une couverture
conventionnelle complémentaire sur laquelle les partenaires
sociaux sont invités à négocier ; un réaménagement des disposi-
tions relatives à la préretraite progressive, assouplissant notam-
ment les règles assorties à ce dispositif, tout en permettant d•
concilier les souhait' :les salariés les plus âgés avec les attentes
des entreprises. Celles-ci seront encouragées à confier des tâches
de tutorat pendant la fraction du temps libéré par la préretraite.
L'ensemble de ces mesures sont de nature à faciliter la création,
ou le maintien de l'emploi dans les entreprises.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

64033 . - 16 novembre 1992 . - M . Jean-Pierre Fourré attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les problèmes de formation que
connaissent les salariés de certaines sociétés du secteur public
quand ils se trouvent au chômage. Ces entreprises signent avec le
régime UNEDIC des conventions de gestion qui permettent à
leurs anciens salariés d'être indemnisés selon tes règles de droit
commun . Cependant, en application des dispositions du règle-
ment de l'UNEDIC, l'allocation de formation-reclassement ne
peut être substituée aux allocations d'assurance chômage comme
c'est le cas pour les chômeurs du secteur privé qui envisagent de
suivre une formation . Les anciens salariés de ces grandes entre-
prises nationales (Air France par exemple) ne peuvent étre
indemnisés quand ils font l'effort de suivre une formation . Dans
la mesure où les licenciements deviennent de plus en plus nom-
breux dans ces entreprises, il lui demande s'il est envisageable de
créer un système d'allocation formation tel qu'il existe pour les
simiens agents non titulaires de l'Etat.

Réponse. - La décision de réorganiser le financement de la
rémunération des stagiaires demandeurs d 'emploi a été formalisée
le 30 décembre 1987 par un relevé de conclusions signé par les
partenaires sociaux gestionnaires du régime d'assurance chômage
et par l'Etat, représenté par le ministre des affaires sociales et de
l'emploi. L'allocation de formation reclassement a ensuite été
créée, conformément à ce texte, par la convention du
26 février 1988 relative à l 'assurance chômage et par son règle-
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ment annexé, textes agréés le 18 avril 1988 par arrêté du ministre
des affaire sociales et de :emploi. Une convention Emt-Unedic
relative aux aides financières accordées aux stagiaires de forma-
tion professionnelle conclue le 29 avril 1988 entre les mêmes
signataires que le relevé de décision du 30 décembre 1987 a
ensuite précisé los relations entre l ' Etat et l ' Unedic en ce qui
concerne l'allocation de formation reclassement . Cette allocation
est une rémunération conventionnelle de stage qui relève du livre
IX du code du travail (art . 961-1 et suivants) et ne peut à ce titre
que concerner les stagiaires anciens salariés du secteur privé . En
effet, seules les allocations du régime d'assurance chômage rela-
vant du livre III du code du travail (art. L . 351-3 et suivants)
sont également versées aux anciens salariés non fonctionnaires du
secteur public . Toutefois, l'allocation de formation reclassement
peut être versée aux anciens salariés des établissements publics à
caractère industriel et commercial de l'Etat lorsque ces établisse-
ments ont adhéré au régime d'assurance chômage . Il n'en est pas
de même pour les anciens salariés de ces établissements lorsque
ceux-ci n'ont, comme Air France, passé qu'une simple convention
de gestion avec l'Unedic. En tout état de cause, le ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle ne peut
intervenir sur l ' option offerte aux établissements publics à carac-
tère industriel et commercial entre l'adhésion au régime d'assu-
rance chômage et la passation d'une convention de gestion . Par
ailleurs, une circulaire du 29 août 1989 a prévu la création d'une
allocation de formation pour les anciens agents non titulaires de
l'Etat et de ses établissements publics administratifs car les insti-
tutions n'ont pas la faculté d'adhérer au régime d'assurance chô-
mage et de faire ainsi bénéficier les personnels concernés de l'al-
location de formation reclassement.

Travail (médecine du travail)

64878 . - 7 décembre 1992. - M . François Grussenmeyer
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur le souhait, dont vient de lui faire part un cer-
tain nombre de commerçants, de voir les frais inhérents à l'appli-
cation de la législation sur la médecine du travail allégés . En
effet, dans la conjoncture économique actuelle, les entreprises
doivent supporter le coût de la visite annuelle de la médecine du
travail qui s'élève à 258 francs par employé . Les commerçants
souhaiteraient que ce coût soit allégé et suggèrent d'espacer les
visites obligatoires. Il lui demande quel est son avis à ce
sujet . - Question transmise à Mme le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle.

Réponse . - La possibilité d'espacer les visites médicales des
salariés suggérée par l'honorable parlementaire est offerte par le
décret du 2 décembre 1988 relatif à l'organisation et au fonc-
tionnement des services médicaux du travail . L 'article 14 de ce
texte prévoit, à titre expérimental, qu'une modulation peut être
apportée à la périodicité des visites médicales, dans la limite
maximale de deux ans, par voie d'accords d'entreprises ou d'éta-
blissements . Ces mesures ne concernent pas les salariés bénéfi-
ciant d ' une surveillance médicale particulière. Le temps ainsi
dégagé doit permettre au médecin du travail, par une augmenta-
tion du temps consacré à sa mission en milieu de travail, d'amé-
liorer la prévention des risques professionnels, notamment par
des études portant sur les postes de travail, les produits toxiques
ou rimpiantation des locaux de travail . Ces dispositions ont
maintenant quatre ans d'existence, au terme desquels un bilan
doit être effectué . I! devrait permettre d ' apprécier le bien-fondé
du maintien de ce dispositif selon les modalités initiales ou,
éventuellement, de son évolution dans le sens d'une plus grande
généralisation qui devra respecter les spécificités de chaque caté-
gorie de personnel . En tout état de cause, ce dispositif ne pourra
concerner les salariés soumis à un risque particulier, pour les-
quels l'examen médical annuel constitue un principe intangible.
Il ne pourra cependant résulter de ce dispositif une diminution
des dépenses de médecine du travail, les médecins consacrant le
temps ainsi libéré, comme il a été dit plus haut, à une améliora-
tion de la prévention des risques professionnels.

Travail (médecine du travail)

65215 . - 14 décembre 1992, - M . Bernard Schreiner (Bas-
Rhin) attire l'attentio i de M . le ministre des affaires sociales
et de l'intég ration st i. une possibilité de réduire les dépenses de
la sécurité sociale tot',t en réduisant la charge des entreprises. En

effet, ia législation du travail en ce qui concerne le commerce et,
notamment, pour les emplois de bureau implique une visite
annuelle obligatoire. II lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer quel pourrait être le montant des économies réalisables
si les employés de bureau, soumis à moins de risques médicaux
que d'autres catégories professionnelles, pouvaient espacer les
visites obligatoires de un à deux ans. - Question transmise à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle.

Réponse. - Les dépenses relatives à la médecine du travail ne
relèvent pas du budget de la sécurité sociale . En effet, les charges
relatives à la médecine du travail sont financées directement par
les employeurs, qui doivent, en application de la réglementation
du travail, organiser des services médicaux du travail . Suivant
l'importance des entreprises, ces services peuvert être, soit
propres à une seule entreprise, soit communs à plusieurs . Les
employeurs administrent librement leurs services médicaux ; en
particulier, l'administration n'intervient pas dans la fixation des
taux de cotisation des services interentreprises. Il convient de
noter que la médecine du travail, par sa mission de prévention de
l'altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail,
contribue à la maîtrise des dépenses de la sécurité sociale . En ce
qui concerne la suggestion faite par l'honorable parlementaire
d'espacer les visites médicales annuelles des employés de bureau
et des employés de commerce, il est précisé que le décret du
28 décembre 1988 relatif à l'organisation et au fonctionnement
des services médicaux du travail a prévu, à titre expérimental,
des adaptations de la périodicité annuelle de l'examen médical
par des accords d'entreprises ou d'établissements . Un bilan de
ces dispositions doit être effectué au ceurs de l'année 1993 . Il
devrait permettre d'apprécier le bien-fondé du maintien de ce
dispositif selon ses modalités initiales ou, éventuellement, de son
évolution dans le sens d'une plus grande généralisation qui devra
respecter les spécificités de chaque catégorie de personnel . En
tout état de cause, ce dispositif ne pourra concerner les salariés
soumis à un risque particulier, pour lesquels l'examen médical
annuel constitue un principe intangible.

Emploi (statistiques)

65550. - 21 décembre 1992. - Au moment où la situation éco-
nomique de notre pays est très grave et où le nombre de chô-
meurs est arrivé à un niveau jamais atteint, et au moment où les
critiques pleuvent sur les chefs d'entreprise, obligés de licencier,
M . Henri Bayard demande à Mme le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle de lui indiquer quel
a été depuis le début de 1992 ie nombre d ' emplois supprimés
dans l'ensemble des entreprises des secteurs public ou nationa-
lisé.

Réponse. - Les statistiques d'emploi relatives aux grandes
entreprises nationales (G .E .N .) seront disponibles pour
l'année 1992 courant mai . En 1091, l'emploi salarié baisse de
1 p. 100 dans les G .E .N ., seit une baisse comparable à celle enre-
gistrée en 1990 (- 0,9 p. 100).

Formation professionnelle (stages)

65035. - 4 janvier 1993. - M . Philippe .Masure attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur le décret n é 92-561 du 26 juin 1992
modifiant la rémunération des stagiaires . La lecture de l'article 2
indique que, pour prétendre à une rémunération, une mère de
famille ne justifiant pas d'une expérience professionnelle préa-
lable de 1 014 heures de travail sur une période de douze mois
devra : soit avoir eu trois enfants au moins si elle est mariée ;
soit avoir un enfant seulement à charge si elle est u isolée »,
c'est-à-dire veuve, divorcée, séparée, abandonnée ou célibataire ;
soit encore ne pas être mère de famille si elle est divorcée, veuve
ou séparée depuis moins de trois ans. Cette situation provoque
un recul financier par rapport à la situation précédente qui per-
mettait à toute mère an famille ayant au moins un enfant de
percevoir une rémunération mensuelle de 3 803 francs (ton
compris les congés' payés), alors que maintenant elle tombe à
2 002 francs . Recul également par rapport à k, reconnaissance de
la mère de famille mariée qui, elle, doit avoir au moins trois
enfants pour percevoir une rémunération identique à une femme
célibataire ou vivant maritalement pour qui un seul enfant suf-
fira. Quoique conscient de l'importance d'assurer une rémunéra-
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tion correcte aux femmes en situa ion difficile et désireuses d 'en-
treprendre une formation professionnelle, il lui demande
pourquoi pénaliser la mère de famille mariée.

Réponse. - Les modifications introduites par le décret n^ 92-261
du 26 juin 1992 s'inscrivent dans un cadre plus général d'harmo-
nisation des barèmes de rémunération qu'il convenait de pour-
suivre en raison des évolutions intervenues, tant sur le plan des
critères qui président à l'attribution de ces barèmes, qu'en vue
d ' améliorer les conditions d'orientation vers l ensemble des dis-
positifs d'insertion ou de réinsertion professionnelle : stages et
contrats de travail aidés . S'agissant des critères d'attribution, le
critère principal, qui est un critère objectif, est la justification ou
non d ' une durée d'activité salariée de six mois au cours d'une
période de douze mois, ou de douze mois au cours d'une période
de vingt-quatre mois . A défaut de justifier de cette durée, les sta-
giaires sont rémunérés en fonction de l'âge, qui est un autre cri-
tère objectif, sauf cas de situation personnelle prévue. Dans cette
construction, les deux critères objectifs assurent une neutralité
quant aux conditions d'accès et quant aux conditions de déroule-
ment des stages qui facilitent indéniablement la bonne réalisation
des programmes importants que l'Etat finance en direction des
demandeurs d 'emploi . Dans ce contexte, le champ du critère de
la situation personnelle devait donc être resserré . Pour ce qui est
des conditions d'orientation vers les dispositifs d'insertion ou de
réinsertion professionnelle, il était important de faire en sorte que
les barèmes de rémunération, notamment ceux attribués en consi-
dération de la situation personnelle, ne privilégient pas les dispo-
sitifs de stages par rapport aux contrats de travail aidés, qui se
développent et se diversifient en offrant de réelles chances d'in-
sertion, en particulier pour les jeunes demandeurs d'emploi âgés
de seize à vingt-cinq ans . C'est essentiellement pour mettre fin à
l'incitation au choix a priori des stages constatée dans l'orienta-
tion des femmes à la recherche d'une insertion ou d'une réinser-
tion professionnelle qu'ont été introduites les modifications
prévues par le décret n° 92-561 du 26 juin 1992, dont il convient
au demeurant de préciser le contenu et la portée . I) Le barème
de 3 803 francs est désormais attribué aux parents isolés unique-
ment, au sens de l'article L 524-2 du code de la sécurité sociale,
sans que la condition de perception de l'allocation de parent
isolé soit requise . A ce titre, la modification concerne aussi les
pères célibataires qui ne bénéficiaient pas de ce barème. 2) La
mesure consacrée aux mères de famille ayant eu au moins trois
enfants, qui sont rémunérées selon le barème attribué lorsque des
conditions d ' activité salariée sont réunies, s'inspire de disposi-
tions analogues prises dans le domaine de l'assurance vieillesse,
où le fait d'avoir élevé des enfants est assimilable à une activité
professionnelle antérieure . L'attribution du même barème aux
femmes veuves, divorcées, séparées judiciairement depuis moins
de trois ans est destinée à remédier aux pertes de revenu trop
brutales pendant une première période . 3) Les femmes mariées
ayant, ou ayant eu, tin ou deux enfants, sont rémunérées selon
les critères généraux c'est-à-dire soit au barème attribué en fonc-
tion des conditions salariées prévues si elles en justifient, soit, à
défaut, aux barèmes attribués en fonction de l'âge . Dans tous ces
cas de barème, elles peuvent bénéficier d'indemnités de transport
ou d'hébergement dès lors que la distance entre le domicile et le
lieu de formation est supérieure à quinze kilomètres. Par ailleurs,
des fonda locaux sont en cours de constitution au niveau régional
ou départemental en vue de faciliter l'accès à ia formation de
femmes en difficulté par le versement d'aides concernant en prio-
rité la prise en charge des frais de garde d'enfants et des frais
d'aide à domicile des personnes dépendantes, personnes âgées ou
handicapées, et éventuellement la prise en charge totale ou par-
tielle de frais de transport et d'hébergement . Bénéficiant de
crédits de l'Etat, ces fonds seront abondés par des crédits de par-
tenaires publics, consulaires ou associatifs locaux dans le cadre
d'une convention signée avec l'Etat . Ils permettront d'attribuer
des aides individuelles accordées par le préfet . Enfin, la majorité
des stages se déroulant selon le rythme de l'année scolaire la date
du l « juillet a paru celle qui aurait le moins d'inconvénient pour
permettre de fixer dès le début de la formation le montant de la
rémunération individuelle pour le plus grand nombre de sta-
giaires .

Formation pro r .c.einnnelle !stages)

66128 . - 4 janvier 1993 . - M . Jean-Lue ?t•1 attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur !a place laissée à la femme mariée par le
décret n° 92.-561 du 26 juin 1992 modifiant la rémunération des

stagiaires . Auparavant, toute mère de famille ayant au moins un
enfant percevait une rémunération mensuelle de 3 803 francs
alors que maintenant elle tombe à 2 002 francs . De plus, la mère
de famille mariée doit désormais avoir au moins trois enfants
pour percevoir une rémunération identique à une femme céliba-
taire ou vivant maritalement pour qui un seul enfant suffira (ou
même sans enfant pour peu qu'elle ait divorcé ou soit séparée
depuis moins de trois ans) . Il lui demande donc si elle compte
revenir sur cette pénalisation de la mère de famille mariée.

Réponse . - Les modifications introduites par le décret n. 92-261
du 26 juin 1992 s'inscrivent dans un cadre plus général d'harrr . ~-
nisation des barèmes de rémunération qu'il convenait de pour-
suivre en raison des évolutions intervenues, tant sur le plan des
critères qui président à l'attribution de ces barèmes, qu'en vue
d'améliorer les conditions d'orientation vers l'ensemble des dis-
positifs d'insertion ou de réinsertion professionnelle : stages et
contrats de travail aidés . S'agissant des critères d'attribution, le
critère principal, qui est un critère objectif, est la justification ou
non d'une durée d'activité salariée de six mois au cours d'une
période de douze mois, ou de douze mois au cours d'une période
de vingt-quatre mois . A défaut de justifier de cette durée, les sta-
giaires sont rémunérés en fonction de l'âge, qui est un autre cri-
tère objectif, sauf cas de situation personnelle prévu . Dans cette
construction, les deux critères objectifs assurent une neutralité
quant aux conditions d'accès et quant aux conditions de déroule-
ment des stages qui facilite indéniablement la bonne réalisation
des programmes importants que l'Etat finance en direction des
demandeurs d'emploi. Dans ce contexte, le champ du critère de
la situation personnelle devait donc être resserré . Pour ce qui est
des conditions d'orientation vers les dispositifs d'insertion ou de
réinsertion professionnelle, il était important de faire en sorte que
les barèmes de rémunération, notamment ceux attribués en consi-
dération de la situation personnelle, ne privilégient pas les dispo-
sitifs de stages par rapport aux contrats de travail aidés, qui se
développent et se diversifient en offrant de réelles chances d'in-
sertion, en particulier pour les jeunes demandeurs d ' emploi âgés
de seize à vingt-cinq ans . C'est essentiellement pour mettre fin à
l'incitation au choix a priori des stages constatée dans l'orienta-
tion des femmes à la recherche d'une insertion ou d'une réinser-
tion professionnelle qu'ont été introduites les modifications
prévues par le décret n° 92-561 du 26 juin 1992, dont il convient
au demeurant de préciser le contenu et la portée . 1 . - Le barème
de 3 803 francs est désormais attribué aux parents isolés unique-
ment, au sens de l'article L . 524-2 du code de la sécurité sociale,
sans que la condition de perception de l'allocation de parent
isolé soit requise. A ce titre, la modification concerne aussi les
pères célibataires qui ne bénéficiaient pas de ce barème . 2 . - La
mesure consacrée aux mères de famille ayant eu au moins trois
enfants, qui sont rémunérées selon le barème attribué lorsque des
conditions d'activité salariée sont réunies, s'inspire de disposi-
tions analogues prises dans le domaine de l'assurance vieillesse,
où le fait d'avoir élevé des enfants est assimilable à une activité
professionnelle antérieure . L'attribution du même barème aux
femmes veuves, divorcées, séparées judiciairement depuis moins
de trois ans est destinée à remédier aux pertes de revenu trop
brutales pendant une première période. 3 . - Les femmes mariées
ayant, ou ayant eu, un ou deux enfants, sont rémunérées selon
les critères généraux, Gest-à-dire soit au barème attribué en fonc-
tion des conditions d'activité salariée prévues si ' elles en justifient,
soit, à défaut, aux barèmes attribués en fonction de l'âge. Dans
tous ces cas de barèmes, elles peuvent bénéficier d'indemnités de
transport ou d'hébergement dès lors que la distance entre le
domicile et le lieu de formation est supérieure à 15 kilomètres.
Par ailleurs, des fonds locaux sont en cours de constitution au
niveau régional ou départemental en' vue de faciliter l'accès à la
formation de femmes en difficulté par le versement d'aides
concernant en priorité la prise en charge des frais de garde d'en-
fants et des frais d'aide à domicile des personnes dépendantes,
personnes âgées ou handicapées, et éventuellement la prise en
charge totale ou pwtielle de frais de transport et d'hébergement.
Bénéficiant de crél'' -

	

l'Etat, ces fonds seront abondés par des
crédits de partena'

	

iblics, consulaires ou associatifs locaux
dans le cadre d'un ,ention signée avec l'Etat. Ils permettront
d'attribuer des aide_ individuelles accordées par le préfet . Enfin,
la majorité des stages se déroulant selon le rythme de l'année
scolaire, la date du l et juillet a paru celle qui aurait le moins
d'inconvénients pour per~rettre de fixer dès le début de la forma-
tion le montant de la rémunération individuelle pour le plus
grand nombre de stagiaires .
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RECTIFICATIFS
Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 8 A .N . (Q) du 22 février 1993

QUESTIONS 'ÉCRITES

Page 646, Ire colonne, question na 67295 de M. Jean-Pierre
Foucher à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale
et de la culture :

A la 11 e ligne :

Au lieu de : « . . . de haute responsabilité et de haute auto-
nomie . . . ».

Lire : « . . . de toute responsabilité et de _pute autonomie . . . » .

A la 18e ligne :

Au lieu de : « . . . sous aucun contrôle. . . ».
Lire : « . . . sans aucun contrôle . . . ».

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 686, 2e colonne, 41 e ligne de la réponse à la question
n o 66242 de M . André Thien Ah Koon à M . le secrétaire d'Etat à
la famille, aux personnes âgées et aux rapatriés :

Au lieu de : « .. . 500 000 enfants . . . ».
Lire : « . . . 50 000 enfants .. . ».
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